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-M. l'échevin Paquin se présente devant la Commission et -Ald. Paquin came before the COmInt,
insiste pour que des trottoirs permanents soient construits vis- permanent sidewalks bc laid in front Of ýc -
ýà-vis certaines maisons de commerce, avenue Mont-Royal. irises on Mourit-Royal avenue. 'l'lie chair""ý

M. le président déclare que l'on se rendra à cette demande quest will be acceded to when a further àP9,ý
quand auront été votés de nouveaux crédits pour trottoirs per- ý oted for permanent sidewalks.
nuinents. -Ald. Ricard appeared before the Conon

-M. l'échevin Ricard se présente devant la Comnii-3sio, L the following streets be repaired:
demande que soient réparés les rues suivantes:

Plessis, du NO 369 à la rue LaFontaine. Plessis street, from No. 369 to La

Champlain, de la rue LaFontaine à la rue DeMontigny. Chamnlain street, from LaFontaine to
la om champ

LaFontaine, de la rue Champlain à la rue Visitation. Fontaine street, fr tc,

Logan, de la rue Maisonneuve à la rue Visitation. Logan street, from Maisonneu);e tû

Papineau, de la rue Ontario à la rue DeMontigny. Papineau avenue from Ontario fi

LaFontaine, de la l'avenue Papineau à favenue DeLori- LaFontaine strecý, frorn Papineau a'veliàe

mier. Gain street, from LaFontaine to
Gain, de la rue LaFontaine à la rue Lalonde. Referred to City Surveyor.
Renvoyé à l'inspecteur de la Ville.

PETITIONS, ETC.
PETITIONS, ETC.

Vill
-De la corporation du village d!Ahuntsic, un protêt -From rhe Corporation of the

notarié contre la construction d'un egoût à travers le territoire t,-.rial protest against the construction 0
de ladite municipalité. territory of said municipality.

Renvoyé aux avocats de la Ville. Referred to City Attorneys.
-De la "Warren Bituminous Paving Company," une lettre pý

offrant de fournir les espèces nécessaires de ciment " Puri- -From the Warren Bittiminot's.
tan, " certaines machines et les services d'un expert pour sur- offering to supply the necessary grades

veiller la pose du pavage " Bitulithic " fait par le Ville, la cc rtain machinery, and the services Of

nrripagriie devan, recevoir cri retour Il cls par verg,, car- the laying of a Bitulithic Paverrient by thé'

rée de pavage posé, y compris le droit de l'inventeur. to receive in return 75 cts pler sq Yd- of
cluding royalty., The chairmail sald th0ý

M. le président déclare que cette offre sera prise en sérieuse . t Serions Cori S ide raticn and a
considération et qu'elle en donnera sa décision à l'assemblée 1" 0

at the meeting to be held next week-
qui sera tenue la semaine prochaine. From the Dominion Paving COr][1p.aýraly

-De la " Dominion Paving Company. " offrant (le fournir àt thej3oo squar yards of granite blücks
a peu près i3oo verges carrées de blocs de granit, au prix de yd. delivered where required. After. piol,
$i.6o par verge carrée, livrée à l'endroit requis.

Après mûre délibération, il est was
toRésolu: Que rapport soit fait au Conseil recommandant que Resolved: That a report be inade tO the,

ladite offre soit acceptée, sujettè à l'approbation des avocats de that said offer be accepted subject tO
la Ville. Attorneys.

-Il est -It was
Résolu. Quesoit remboursé à la "Dominion Bridge Co. le Resolved: That tÉe Dominion

déoôt de $5oo, fait avec sa soumission pour la superstruction the deposit of $,5oo.oo rnade with it,9
du tunnel de la rue Saint-Denis. ture of the St. Denis street subway.

-11 est
Résolu: Que les eiÎtrepreneurs pour la fourni ' turc de pierre -It was

R o v d: That the contractors
dc bordure, MM. Guilbault & Proulx, soient notifiés que toute es 1 e for e,

la pierre de bordure qui sera condamnée par l'inspecteur de la Messrs. Guilbault & proulx, be nOtiWd"
Ville devra être enlevée dans un délai de 24 heures, et que toute condernned by the City's Inspe tor

pierre de bordure condamnée, qui n'aura pas été enlevée dans hours and that any coride ne the cü ý 1

le délai spécifié, sera transportée dans la cour de la corporation specified delay, shall be carted
et que le coût du charroi sera chargé auxdits entrepreneurs. cost of the cartage shall bC charged tO,

Il est en outre it was furthermore
Résolu: Que MM. Guilbault &'Proulx reçoivent avis de iiilba ltReso;ved: That Messrs.

li, rer de la pierre de bordure en conformité du cahier des d(liver cuýbstone conformable to
charges sur lequçl ils ont soumissionné. they tendered.

'-De M. Dolphis, Fortin. une réclamation de $à5.oo pour
-From Mr. Dolphis Fortin, a 'laim

dommages causes aux plantes et légumes qui se trouvent sur , jk,
sur le parcours de l'égoùt en voie de construction à Ahuýitgic. plants aiiid veçetabks where sew r

Renvoyée au Département des Réclamations. Ahuntsic. 1:
-De la " Sicily Asphalturn Paving Co.,", une lettre en date Referred to Clairns Departrnent

du 13 août-igo4, demandant l'autorisation de faire Ics répara-,
tions -des pavages d'asphalte des rues Bleury, Windsor et -From the Sicily Asphalturn

McCord, et demandant que la "Mentreal Light, Heat & Power August,13th 19ozt, applyilig for arý,
ý1 abphalt pavements on Bieury, Windsor"'

Co., la Bell 'Felephone Co." et le départ=ent de l'AqtledÜc LiK t,
-éparer les excavations faites sur lesdites and requesting that the 1ýlontreal Liiçý,

soient notifiés de j the Bell Telephont Co. and tke
rues.

Résolu: Que cette question soit référâ aux avopats de la fied tc, repair cuts.
u That the rnatter bc ief"'ed

Ville dans le but de s'aýsurer si la Ville pe t exécuter, Resoived:
evec son Outillage,. les réparations dcnt il est fait men- tu ascertain if tlýle City rnay exectt,

t tion dans la susdite lettre. the said letter, with the Citis Plant
.1 Dorais & Do r a1-'ý,Reçue de Mtres Dorais & Dorais, avocats, au nom de M S.- -FrOmýMess1 - test

D. joubIert une lettre, demaricizait ciue soient pris les moyens Mr. S. D. joube a jette
voulus afin d'm;péchoer que les eaux de surface ne sappent- les means bc taken to prevent s Dtllet'
jondations de séin édifice, angle de la rue Drolet et du square Mýjr. joubert's preinises CO -le r"ee

sajýt-LQuis. square.
jbwYoyée à l'inspecteur de la Ville pour en avoir un rapport, Referred to the City Slrveyor for 3

iport devant être référé aux avocats de la Ville dans bc referred t the City Attorneys
ut en obtenir leur opinion relativement à la responsabilité Cit, s Ilabilito -the Mattcr-

49 la Ville len pareille matière.
-11 est -It was

f the City and D'It'ict-
Reigolu: Que la "eity and Di-trict Savings Bank" soit ail- Resolved.- 'rha 1 vault n"

tori3ée à construire une voûteait-desqoils du trottoir en face de elu permýl"ion to construct î ot tbt C,
sa a nk,^ neW preini9e%

ladite ltmque,' angle des riles Sairit-Timothé et Sainte Cathe- Of ity Wr ne., Si Catherine stree
conformément àux rlWements régissant ces permis, -ts in cotIfOru'

ing such permits.
Résýàýu: Que li4specteýur de la Ville soit prié d'examiner le -It was

qu ne trouve au pciote de cochers, angle des nies the Cie SuTVq'ý


